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Conseil Municipal du 24/04/2025 à 18 h 00

Présents     :
Monsieur  Marcel  BAUER, Monsieur  Jacques  MEYER, Madame Nadège
HORNBECK, Monsieur Philippe  DESAINTQUENTIN, Madame Geneviève
MULLER-STEIN, Monsieur Claude SCHALLER, Madame Cathy OBERLIN-
KUGLER,  Monsieur  Erick  CAKPO,  Madame Nadine  MUNCH,  Monsieur
Eric  CONRAD,  Monsieur  Robert  ENGEL,  Monsieur  Stéphane  ROMY,
Madame  Tania  SCHEUER,  Madame  Jennifer  JUND,  Monsieur  Denis
BARTHEL, Madame Birgül KARA, Monsieur Hugo RAPP, Monsieur Denis
DIGEL, Madame Frédérique MEYER, Madame Sylvie BERINGER-KUNTZ,
Monsieur  Yvan  GIESSLER,  Madame  Emmanuelle  PAGNIEZ,  Monsieur
Jean-Pierre HAAS, Madame Caroline REYS, Monsieur Bertrand GAUDIN,
Madame Sylvia HUMBRECHT

Absents ayant donné procuration :
Madame  Marion  SENGLER  donne  procuration  à  Monsieur  Marcel
BAUER,  Madame  Orianne  HUMMEL  donne  procuration  à  Madame
Geneviève  MULLER-STEIN,  Monsieur  Laurent  GEYLLER  donne
procuration à Monsieur Philippe  DESAINTQUENTIN, Madame Mathilde
FISCHER donne procuration à Monsieur Jacques MEYER, Madame Anne
BALLAND-EGELE  donne  procuration  à  Madame  Cathy  OBERLIN-
KUGLER,  Monsieur  Guillaume  VETTER-GENOUD  donne  procuration  à
Madame Nadège HORNBECK

Absents non représentés :
Madame Fadimé CALIK

Publié en ligne le 29/04/2025
Transmis au contrôle de légalité le 28/04/2025



Renouvellement  du  conseil  scientifique  de  la  Bibliothèque
Humaniste (2025-2028)

N° DCM_032_2025

Domaine : Délibération

Sous-domaine : Action culturelle et artistique

Service instructeur : Bibliothèque Humaniste & Label  Ville  d'Art et
d'Histoire

Rapporteur : Monsieur Erick CAKPO

Le développement scientifique de la Bibliothèque Humaniste (B.H.), lié
à la qualité de ses collections les plus précieuses, est au cœur de cet
équipement  et  contribue  à  son  rayonnement  par  ses  différentes
déclinaisons  (des  acquisitions  patrimoniales  exceptionnelles  à  la
programmation  des  expositions  temporaires,  en  passant  par  les
rencontres scientifiques : colloques et journées d'études, séminaires et
conférences,  …)  et  permet  d'alimenter  et  d'approfondir  la  mise  en
valeur des collections en direction du plus grand nombre.

1. Composition du conseil scientifique (2021-2024)

Dans sa séance du 23 septembre 2021, le conseil municipal de la Ville
de  Sélestat  renouvelait,  pour  une  durée  de  trois  ans,  le  conseil
scientifique  de  la  B.H.  (cf.  liste  des  membres  en  annexe)  dont  les
réflexions doivent alimenter les projets de cette institution patrimoniale
en matière de développement scientifique. Composé de personnalités
qualifiées, il est une instance consultative ayant vocation à éclairer les
choix  relatifs  à  la  valorisation  scientifique  et  culturelle  de
l’établissement  et  à  favoriser  les  synergies  avec  les  institutions
scientifiques  françaises  et  étrangères,  notamment  en  direction  des
universités, afin de contribuer au rayonnement de la B.H. et de ses
collections.
La  présidence  du  conseil  scientifique  a  été  assurée  par  Jean-Marc
CHATELAIN, Directeur de la Réserve des livres rares et précieux de la
Bibliothèque nationale de France, qui souhaite continuer à s’investir
dans la présidence du conseil scientifique de la B.H. pour la période
2025-2028. 

2. Missions du conseil scientifique

Les  quatre  réunions  du  conseil  scientifique  (21  octobre  2021  ;  24
novembre 2022 ; 7 novembre 2023 ; 23 mai 2024) ont donné lieu à
des  échanges  constructifs  sur  la  politique  de  conservation  et  de
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restauration des collections précieuses de la B.H.,  ainsi  que sur  les
expositions et les travaux de recherche destinés à les mettre en valeur.
Sans être pléthorique, le conseil scientifique doit refléter la variété et
la  richesse,  notamment  thématique  mais  aussi  chronologique,  des
collections de la B.H. . 
Ainsi, dans sa précédente mouture, le conseil  scientifique a reçu en
son sein des enseignants-chercheurs dans des disciplines diverses, des
conservateurs  de  bibliothèques  et  de  musées  et  intégré  des
interlocuteurs  d’horizons  plus  variés  (comme  un  directeur  de
collections aux Belles Lettres).
Le conseil scientifique doit également consolider l’ancrage de la B.H.
dans  ses  réseaux,  avec  la  présence  de  l’Etat,  de  la  Bibliothèque
nationale  de  France,  de  l’Ecole  nationale  des  Chartes,  de  l’Ecole
nationale des sciences de l’information et des bibliothèques ou, plus
localement,  de  la  Ville  de  Colmar,  engagée  dans  le  projet  de  la
bibliothèque des Dominicains.  Cette instance comprend en outre un
représentant de la Fondation Bodmer dont la collection est également
inscrite au registre de la Mémoire du Monde de l’UNESCO.
Les membres du conseil scientifique contribuent à la définition et à la
mise en œuvre du volet scientifique de la B.H. (quels programmes et
axes de recherches, en lien avec quels partenaires ?),  ainsi  qu'à la
recherche de financements  permettant de mener à bien les projets
ainsi conçus. Cette instance facilite les synergies avec les acteurs de la
recherche  portant  sur  l’humanisme  et  l’histoire  du  livre  et  des
bibliothèques  et  favorise  les  partenariats  scientifiques  et
documentaires avec d’autres institutions françaises ou étrangères. 
Le conseil scientifique peut également émettre des avis sur la politique
documentaire de la B.H., ainsi que sur la constitution de la bibliothèque
numérique  et  sur  la  politique  des  dons  et  des  dépôts.  Il  alimente
également les réflexions portant sur l’action culturelle de la structure,
ainsi que sur des aspects plus techniques, comme la conservation et la
restauration des fonds. Les membres de cette instance peuvent enfin
être  sollicités  afin  d’assurer  le  commissariat  d’une  exposition
temporaire.

3. Charte de fonctionnement du conseil scientifique

Article 1 – Objet

Le présent règlement intérieur a pour objet de préciser les attributions,
la  composition  et  les  modalités  de  fonctionnement  du  conseil
scientifique de la Bibliothèque Humaniste de Sélestat.

Article 2 – Attributions

Le conseil  scientifique de la Bibliothèque Humaniste de Sélestat  est
une instance consultative qui a pour vocation :
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• d'éclairer, dans une démarche prospective, les choix et les décisions
relatifs à la valorisation des collections,
• de favoriser la synergie avec les institutions scientifiques françaises
et étrangères, notamment en direction des universités.
A ce titre, il peut émettre des avis et recommandations portant sur la
conservation, l’enrichissement, la restauration et la mise en valeur des
collections.

Article 3   - Composition

Le  conseil  scientifique  se  compose  d’une  vingtaine  de  membres,
nommés pour  une  durée  de  trois  ans  renouvelables.  Les  membres
institutionnels peuvent se faire représenter ; les autres membres sont
nommés à titre personnel.

Le  conseil  scientifique  est  une  instance  consultative,  composée  de
personnalités  qualifiées  ayant  compétence  dans  les  différents
domaines de la valorisation scientifique et culturelle.

A ce titre, il se compose comme suit :
• M. le Maire ou son représentant 
• de la Directrice de la B.H. : Chloé CARRE
• du Responsable scientifique de la B.H. : Laurent NAAS
• du Président de l'association des Amis de la B.H. : James HIRSTEIN
• des trois représentants des institutions culturelles et patrimoniales
suivantes  :  Camille  BROUCKE  (Musée  Unterlinden)  –  Sophie
WISSELMANN-JULIEN (Château du Haut-Koenigsbourg) -  Rémy CASIN
(Bibliothèque des Dominicains de Colmar)
• de trois représentants du monde des bibliothèques compétents sur
les  sujets traités  :  Thierry AUBRY – – Thierry CLAERR -  Jean-Marc
CHATELAIN
• de deux conservateurs du patrimoine compétents sur les sujets
traités :  : Laure MENDOUSSE - Baptiste ROELLY
• de huit chercheurs compétents dans les domaines scientifiques de la
B.H. : Matthieu ARNOLD - Christine BENEVENT – Frédéric CHAPOT -
Anne-Hélène  DOLLE  –  Fabienne  HENRYOT  -  Rémi  JIMENES  -  Elsa
KAMMERER – Philippe LORENTZ
• d'un chercheur étranger compétent dans les domaines scientifiques
de la B.H. : Nicolas DUCIMETIERE
• d'un intervenant au titre de la connaissance des collections : Hubert
MEYER
• d'un représentant du monde des lettres : Jean-Christophe SALADIN

Article 4 - Modalités de fonctionnement

Le conseil scientifique de la B.H. de Sélestat se réunit une à deux fois
par  an,  sur  invitation  de  M.  le  Maire  de  Sélestat  ou  de  son
représentant. Les séances, placées sous la présidence du président du
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conseil  scientifique,  sont  préparées  et  animées  par  le  responsable
scientifique  de  la  Bibliothèque  Humaniste,  qui  rédige  et  diffuse  les
comptes-rendus.
Des  experts  extérieurs  au  conseil  scientifique  et  des  membres  du
personnel  de  la  bibliothèque  peuvent  être  conviés  à  tout  ou  partie
d'une séance, en fonction des sujets traités.

Article 5 – Indemnisation

Les fonctions des membres du conseil scientifique sont exercées à titre
gratuit.
Cependant, les frais de déplacement, d'hébergement et de restauration
pourront, pour les membres extérieurs à la région Grand Est, être pris
en charge par la Ville de Sélestat, tant pour les membres du consei
scientifique  que  pour  les  experts  extérieurs,  dans  les  conditions
prévues  par  la  réglementation  applicable  aux  fonctionnaires
territoriaux. 

Article 6 – Confidentialité

Les membres du conseil scientifique sont tenus à la confidentialité sur
les différents sujets abordés dans le cadre de leur mission.

LE CONSEIL MUNICIPAL

après avis favorable
de la Commission Attractivité et Epanouissement de la

Personne
réunie le 15/04/2025

VU le Code Général des Collectivités Territoriales.

VU les  crédits  inscrits  au  budget  annexe  Bibliothèque
Humaniste sous le chapitre 011 « charges à caractère
général ».

DÉCIDE la  prise  en  charge  des  frais  de  déplacement,
d’hébergement  et  de  restauration  des  membres  du
conseil scientifique et des experts extérieurs dans les
conditions  prévues  à  l’article  5  de  la  charte  de
fonctionnement.

APPROUVE la  composition  et  la  charte  de  fonctionnement  du
conseil scientifique de la Bibliothèque Humaniste tels
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que décrits dans le corps de la présente délibération.

Adopté à l'unanimité

Pour extrait conforme Le secrétaire de séance
Le Maire

Marcel BAUER Sylvie BERINGER-KUNTZ

#signature#
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